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 Lô£cole nationale dô®quitation (£NE) a ®t® officiellement cr®e par le d®cret du 16 mai 

1972, nÁ 72-398.  

Toutefois, on peut consid®rer que lôorigine de lô£cole est bien plus ancienne. Remontant au 

XVI¯me si¯cle, cet ®tablissement est dôune certaine mani¯re successeur et h®ritier dôautres 

structures cr®®es ¨ partir de cette ®poque. 

En tentant de pr®ciser leurs missions, dans leurs ®volutions, cette note les pr®sente de ma-

ni¯re r®sum®e, le chapitre I ®tant consacr® ¨ la pr®histoire de lô£cole, jusquôaux ann®es 

1960.  

Le chapitre II ®voque les temps modernes, avec la cr®ation de lôInstitut franais dô®quitation 

(IFE) en 1968, puis de lô£cole nationale dô®quitation (£NE) en 1972. 

Le chapitre III traite des ®volutions r®centes, dans le cadre de la r®vision g®n®rale des poli-

tiques publiques (RGPP), avec la transformation dôun projet de rapprochement en v®ritable 

fusion de lô£cole nationale dô®quitation et des Haras nationaux (HN), autre ®tablissement 

public. Le d®cret du 22 janvier 2010, nÁ 2010-90, les fusionne, pour former lôInstitut franais 

du cheval et de lô®quitation (IFCE). 

 

Chapitre I  

 

Préhistoire de l’École : Saumur, pas un hasard 

 

1589 

Si le Cadre Noir a ®t® cr®® ¨ Saumur en 1825, ce nôest pas le fruit du hasard, côest surtout 
lôaboutissement dôune longue histoire qui commence avec le bon roi Henri IV.  

Nous sommes en 1589, Henri IV adresse au gouverneur de la ville de Saumur, DUPLES-
SIS-MOMAY, des lettres dôaccr®ditation pour lôinstallation dôune universit® protestante, 
doubl®e dôune acad®mie dô®quitation.  

La direction en est confi®e ¨ Monsieur de SAINT VUAL, premier ®cuyer professeur. Avant 
de le d®signer, Henri IV lui avait dit : ç Nôoubliez jamais Monsieur, que je consid¯re les 
exercices ®questres comme le compl®ment dôune ®ducation virile è.  

 
Mais revenons ¨ Saumur. M°me si, en 1598 par lô£dit de Nantes, elle devient ville de s¾re-
t® remise aux protestants, d¯s la seconde moiti® du XVII¯me si¯cle et avant m°me la r®vo-
cation (1685), les protestants sont pri®s de c®der la place. 

 
1674 La sîur de Madame de MONTESPAN : Gabrielle de ROCHECHOUART, abbesse de Fon-

tevrault, propri®taire du quartier Saint-Nicolas o½ avait ®t® ®difi® le premier man¯ge, 
nomme le jans®niste de MALIVEME ¨ la place de SAINT-VUAL. Mais six ans plus tard en 
1680, le man¯ge fut ferm® faute dô®l¯ves. 

Il faudra attendre pr¯s dôun si¯cle pour que Saumur retrouve sa destin®e cavali¯re. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000334115
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000334115
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000021725974
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  La guerre de Sept ans (1756-1763), que lôon pourrait dôailleurs qualifier de premier conflit 
mondial car elle a touch® lôEurope, lôAm®rique du Nord, lôAsie, lôAfrique de lôOuesté a 
surtout mis ¨ jour la faible instruction de base de la cavalerie franaise face ¨ la cavalerie 
prussienne, notamment ¨ la bataille de Rossbach en novembre 1757.  

 Si les cavaliers franais brillaient dans les carrousels, sur le champ de bataille ils ne 

triomphaient pas, confondant carrousel et manîuvres ¨ cheval. Les carrousels ®taient 

des simulations de phases de combat, pratiqu®es depuis longtemps, X®nophon les 

®voque d®j¨ sous le terme dôŬɔɞɜɘůɛŬŰŬ (agonismata). 

 De surcro´t, ¨ lô®poque, les capitaines ®taient propri®taires de leurs compagnies. Ils pr®-

servaient leurs int®r°ts, avaient peur de d®t®riorer uniformes et harnachements et crai-
gnaient surtout de perdre des chevaux. Lôentrainement militaire ®tait quasi nul, cô®tait de 

fait une cavalerie de parade. 

 

1760 Il faut donc tout reprendre, et en 1760, CHOISEUL, qui cumule les portefeuilles des Af-
faires ®trang¯res, de la Guerre et de la Marine, d®cide que, dor®navant, toutes les 
troupes seront entretenues par le roi et les chevaux fournis par lô£tat, par lôinterm®diaire 
des Haras nationaux que COLBERT avaient cr®®s peu de temps auparavant. 

 Il sôagissait, disait-il, ç dôinspirer dans tout le royaume lôesprit cavalier et de r®pandre les 
connaissances ®questres qui avaient trait ¨ la guerre è. Le cheval devient le meilleur 
auxiliaire du combattant. Les carabiniers, moins mauvais que les dragons ou les hus-
sards, sont charg®s de former les autres. 

 Il d®cida la cr®ation de cinq ®coles : Douai, Besanon, Cambrai, Metz et Angers. ê An-
gers, fut affect®e une brigade des ç carabiniers de Monsieur è, appel®s ainsi car le 
Comte de Provence, fr¯re du roi, en ®tait le colonel honoraire.  

 Côest ici que resurgissent les guerres de religion. En effet, lô®v°que dôAngers, Mgr AR-
NAUD ne lôentend pas de la sorte. Les carabiniers, gaillards ¨ lôuniforme ®l®gant, ¨ la 
prestance s®duisante, facilement coureurs de jupons, repr®sentaient pour ce jans®niste 
tous les dangers. Craignant pour la vertu de ses paroissiennes, il ®crit ¨ CHOISEUL et 
obtient de lui le d®placement du ç Royal Carabiniers è ¨ Saumur.  

 £coutons le Colonel de SAINT ANDR£, ancien ®cuyer en chef du Cadre noir (1964-
1972) : ç Saumur, cit® protestante, ®tait donc damn®e dôavance pour ce pr®lat rigoriste. 
Aussi lui importait-il peu que les saumuroises connussent quelque p®ch® suppl®men-
taire. è 

 Sur cette affaire, la l®gende veut que lô®v°que ait eu quelques arri¯re-pens®es : si cer-
taines saumuroises se retrouvaient enceintes, cela augmenterait le nombre de  petits 
catholiques. L®gende ou pas, il r®digea un sermon sur la morale et demanda aux cur®s 
des paroisses de Saumur de le lire en chaire ; ce sermon se terminait par cette  injonc-
tion aux saumuroises catholiques : ç fermez vos portes ¨ ces beaux messieurs è. 

 Coup dô®p®e dans lôeau, tout Saumur, environ 7 000 habitants ¨ lô®poque, se trouva dans 
les rues et aux fen°tres le 11 juin 1763 pour lôarriv®e des 300 carabiniers avec ¨ leur t°te 
le Marquis de POYANNE. Le dimanche suivant, carabiniers et officiers, au grand complet 
assistaient aux offices et m°me aux v°pres. Les carabiniers avaient aussi fait venir de 
Paris des com®diens et organisaient souvent des bals ; côest depuis lors que Saumur vit 
son grand roman dôamour avec ses cavaliers. 

 Cet esprit ç cavalier è et ces relations parfois fort fusionnelles entre les ®cuyers et les 
saumuroises persista si bien quôau d®but du si¯cle dernier on appela du nom de ç Cadre 
Rose è les groupies de ces messieurs. Le film de Ren® CLAIR, ç Les grandes ma-
nîuvres è, avec G®rard PHILIPE et Mich¯le MORGAN, illustre bien cette ambiance. 

 

1766 CHOISEUL visite les cinq ®coles de cavalerie et convoque devant une commission leurs 
meilleurs instructeurs, lôobjectif ®tant de d®finir quels principes devaient °tre adopt®s par 
lôensemble. 

 Ceux de Saumur, consid®r®s comme les plus m®thodiques et les plus rationnels, seront 
impos®s ¨ toutes les autres ®coles. Saumur instruira donc toute la cavalerie franaise. 
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 1771 En 1771, lô£cole dô®quitation de Saumur est d®finitivement constitu®e et tous les r®gi-
ments de cavalerie doivent y envoyer chaque ann®e quatre officiers et quatre sous-
officiers ç pour y apprendre et mettre en pratique les enseignements propres ¨ la cavale-
rie sur le champ de bataille è. 

 Malheureusement, en 1788 le royaume est contraint ¨ de tr¯s fortes compressions bud-
g®taires qui, le 20 septembre, conduisent ¨ fermer lô£cole de Saumur et transf®rer les 
carabiniers ¨ Lun®villeé 

 

1796 Arrivent la R®volution, le Consulat et lôEmpire. En 1796 est cr®®e ¨ Versailles une £cole 
nationale dô®quitation, puis, en 1808, lôempereur, cr®e une ®cole de cavalerie ¨ Saint-
Germain- en-Laye. Elle durera jusquô̈ la fin de lôEmpire et formera au total 315 officiers 
de cavalerie.  

 Les guerres napol®oniennes, comme celles de Louis XIV, ont ç consomm® è beaucoup 
de chevaux et de cavaliers. La paix revenue, il faut reconstituer tout cela.  En d®cembre 
1814, Louis XVIII, cr®e ou recr®e, ¨ la demande de son ministre de la Guerre le mar®chal 
SOULT, une ®cole de cavalerie ¨ Saumur. 

 Lôhistoire se r®p¯te car, encore une fois on avait h®sit® entre Angers et Saumur, mais les 
®diles dôAngers, comme leur ancien ®v°que, refusent, pr®textant ç les d®sordres moraux 
que pouvaient fomenter de jeunes ®l¯ves officiers è. 

 Lô£cole de cavalerie serait-elle d®finitivement install®e ¨ Saumur ? Pas encore, car, en 
1823, convaincu quôun certain nombre dôofficiers de Saumur avaient particip® au complot 
du g®n®ral BERTON qui visait ¨ r®tablir lôEmpire et placer ¨ sa t°te le Duc de 
REICHSTAD, fils de Napol®on, elle fut d®plac®e ¨ Versailles.  

 

1825 Mais, le 10 mars 1825, apr¯s avoir constat® les carences de Versailles, Charles X trans-

f¯re lô£cole de cavalerie ¨ Saumur, et place ¨ sa t°te un h®ros des guerres napol®o-

niennes, rescap® de la campagne de Russie : le G®n®ral OUDINOT. La fusion entre la 

ville de Saumur et la cavalerie est d®finitivement accomplie, seul un court repli a ®t® ef-

fectu® pendant lôoccupation, lors de la seconde guerre mondiale, ¨ Tarbes, puis ¨ Fontai-

nebleau. 

 Côest ici, et ¨ partir de ce moment, que va na´tre, se d®velopper, et rayonner le Cadre 

noir, qui assurera jusquôaux six premi¯res d®cennies du XX¯me si¯cle la formation des 

cadres de cavalerie. 

 

Chapitre II  

Les temps modernes : La cr®ation de lôINE puis de lô£NE 

 

1956 Vers la fin des ann®es 1950 et au cours des ann®es 1960, le minist¯re de la Jeunesse et 
des Sports conduit une analyse prospective sur le d®veloppement des sports de pleine 
nature, dans la continuit® des actions d®j¨ men®es avant et pendant la seconde guerre 
mondiale (commission mixte de plein air, cr®®e en 1956 par Ren® BAZENNERYE, sous-
directeur ¨ la direction charg®e des sports, puis pr®sid®e par Maurice HERZOG, haut-
commissaire ¨ la Jeunesse et aux Sports, ¨ partir de 1958). 

Cette analyse conclut que trois disciplines vont vivre une d®mocratisation et un d®velop-
pement tr¯s fort et tr¯s rapide : il sôagit du ski, de la voile et de lô®quitation. Pour que ce 
d®veloppement sôeffectue dans les meilleures conditions il y a lieu dôanticiper et de cr®er 
des centres de formation pour les futurs instructeurs et moniteurs de ces trois disciplines. 
On cr®era ou finalisera la cr®ation dô®coles nationales : de ski et dôalpinisme ¨ Chamonix 
(existant d®j¨ de fait depuis 1945), de voile ¨ Saint-Pierre-Quiberon ; reste le cas de 
lô®quitation qui sôav¯rera plus complexe, compte tenu des diff®rentes administrations con-
cern®es. 
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  En effet, ¨ la m°me p®riode, la r®flexion de lôarm®e de terre sur la fin de la guerre ¨ che-
val conduit ¨ vouloir se d®sinvestir de ce secteur et laisse en suspens lôavenir du Cadre 
Noir dont la mission premi¯re ®tait de former pour le combat les cadres de la cavalerie. 

 Est cr®® tout dôabord, le 19 f®vrier 1957, un conseil national des sports ®questres ¨ la 
suite dôun protocole interminist®riel sign® entre les minist¯res de la D®fense, de lô£duca-
tion nationale, de lôAgriculture. Puis, cinq ans plus tard, le 9 mars 1962, est cr®® un comi-
t® national de coordination du sport ®questre, ayant pour objet de r¯glementer lôorganisa-
tion du sport ®questre en France, protocole sign® par le ministre de lôAgriculture, de £du-
cation nationale, repr®sent® par le haut-commissaire ¨ la Jeunesse et aux Sports, et la 
f®d®ration franaise des sports ®questres (FFE). 

 Cependant, les probl¯mes de la formation des futurs cadres, de la gestion du sport de 
haut niveau, entre-autres, restent en suspens. Les ®tudes entreprises induisent le projet 
de cr®ation dôun ®tablissement public national dont les missions seront fix®es en accord 
avec les parties concern®es, qui y apporteront les moyens n®cessaires ¨ lôex®cution des 
missions. 

 

1968 Ainsi parait au journal officiel de la R®publique franaise (JoRf) du 8 f®vrier 1968 le d®-
cret du 6 f®vrier 1968, nÁ 68-113, portant cr®ation et organisation de lôInstitut national 
dô®quitation (INE), qui regroupe Saumur et Fontainebleau (sports ®questres militaires) ; 
ce nôest que le 1er janvier 1969 que lôINE deviendra autonome. 

 LôInstitut national dô®quitation ne pouvait que constituer une ®tape vers une organisation 
comparable ¨ celle mise en place pour lôenseignement des autres sports (voile, ski-
alpinisme). Lô£cole nationale dô®quitation (£NE) sera donc cr®®e dans un lieu unique, ¨ 
Saumur, eu ®gard ¨ sa tradition ®questre (d®cision du secr®taire dô£tat aupr¯s du Pre-
mier ministre, charg® de la Jeunesse et des Sports, Joseph COMITI). 

 

1972  Par d®cret du 16 mai 1972, lô£NE est cr®®e avec le statut dô®tablissement public ¨ carac-
t¯re administratif (EPA) du secr®tariat dô£tat charg® de la Jeunesse et des Sports 
(appellation de lô®poque). Elle sôinstallera ¨ Saumur, au lieu dit Terrefort, sur les 300 ha 
c®d®s par le minist¯re de la D®fense (non signataire de ce d®cret). Le minist¯re charg® 
de la Jeunesse et des Sports assumera la construction des locaux, des installations et 
leur entretien. Quant aux ®cuyers (au d®but, tous militaires) ils sont affect®s ¨ lô£NE et en 
forment le corps des professeurs, lô®cuyer en chef devenant le directeur adjoint de 
lô£cole. 

Ses missions sont les suivantes : 

- Former et perfectionner ¨ lô®chelon national des cadres de lô®quitation, notamment pour 
la pr®paration des candidats aux ®preuves du brevet dô£tat. 

- Organiser des sessions de pr®paration aux comp®titions nationales et internationales ¨ 
la demande de la f®d®ration franaise des sports ®questres. 

- Participer aux ®tudes et recherches sur les plans techniques et p®dagogiques propos®es 
pas le conseil sup®rieur de lô®quitation. 

- Constituer un centre de documentation dans le domaine de lôenseignement et de la pra-
tique de lô®quitation. 

- Assurer le maintien et le rayonnement de lô®quitation franaise. 

 Son conseil dôadministration sera pr®sid® par le directeur des sports du minist¯re charg® 

des Sports jusquôen d®cembre 2008, puis par le pr®fet Olivier R£VOL jusquô̈ la fusion 

de lô£NE et des Haras nationaux (HN) et la cr®ation de lôInstitut franais du cheval et de 

lô®quitation, le 22 janvier 2010. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000876064
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000876064
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000334115
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 Les ®cuyers militaires seront au fur et ¨ mesure de leur d®part ¨ la retraite remplac®s par 

des ®cuyers civils de comp®tence ®gale. Lôuniforme persiste, seuls les boutons de la tu-

nique et lôembl¯me du k®pi permettent de diff®rencier les civils des militaires : grenade 

pour les militaires, grenade remplac®e pour les civils par le soleil de Louis XIV dans la 

filiation des ®cuyers de Versailles. 

 En 1978 la mixit® est instaur®e au Cadre noir par le recrutement dô®cuy¯res. 

 En une dizaine dôann®es, des man¯ges seront construits avec les ®curies attenantes, 

dôautres carri¯res am®nag®es, dôautres pistes ouvertes qui sôajouteront ¨ lôhippodrome 

de Verrie. Au total, on compte ¨ lôheure actuelle 7 man¯ges, 18 carri¯res, 50 kms de 

piste. 

 Le Cadre noir vivait auparavant au centre de Saumur, ¨ £cole de lôarme blind®e de cava-
lerie (EABC) mais toujours appel®e £cole de cavalerie et nôutilisait que deux man¯ges, la 
carri¯re des ®cuyers, ainsi que les espaces du Breil, ¨ la p®riph®rie de Saumur, et de 
lôhippodrome de Verrie. La cr®ation de lô£cole leur donne des moyens nouveaux. 

 

 

 

Chapitre III  

 

Évolutions récentes : Le rapprochement de lô£NE et des Haras nationaux devenu fusion : 

la cr®ation de lôIFCE 

 

 Les Haras nationaux avaient ®t® cr®®s par COLBERT, sous LOUIS XIV, avec, pour ob-

jectif, de pallier la p®nurie de la France en ®talons de qualit® (am®lioration de lô®talon-

nage). Longtemps simple service de lô£tat, ils deviennent le 1
er
 janvier 2000 lô®tablisse-

ment public des Haras nationaux (EPHN), dont la mission est ç de promouvoir et de d®-

velopper lô®levage des ®quid®s et les activit®s li®es au cheval en partenariat notamment 

avec les organisations socioprofessionnelles, les collectivit®s locales et les associa-

tions è. Lô®tablissement comptait ¨ cette date 23 haras, 1 100 agents, 220 stations de 

monte et 1 472 chevaux. Il disposait dôun budget de lôordre de 70 Mú. 

 Par comparaison, lô£NE disposait en 2009 de 170 agents et dôun budget de pr¯s de 10 

Mú. Ces deux ®tablissements ®taient de taille et de missions profond®ment diff®rentes. 

 En 2002, un r®f®r® de la Cour des comptes demande ¨ lô£tat de r®examiner le dimen-

sionnement du r®seau des Haras nationaux et le p®rim¯tre de lôactivit® de monte pu-
blique, laquelle faisait depuis 1999 lôobjet dôune action en concurrence d®loyale, intent®e 

par des ®talonniers priv®s aupr¯s du Conseil de la concurrence. 

En 2003, lô£tat fixe aux Haras nationaux, pour une p®riode quadriennale (2004-2008), un 

objectif de r®duction du nombre des haras (de 23 ¨ 17), des stations de monte (r®duction 

de moiti®) et des ®talons (r®duction dôun tiers), ainsi que des effectifs de lô®tablissement 

(1 044 emplois pr®vus en 2008). 

 

2008 / 2009  

 Le comit® de modernisation des politiques publiques (CMPP) du 11 juin 2008 d®cide dôun 

recentrage des Haras nationaux (HN) sur leurs seules missions de service public, dans 

un d®lai de cinq ans. Il envisage ®galement un ç rapprochement è avec lô£NE. 
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 Le 4 ao¾t, une lettre de mission sign®e des ministres de lôAgriculture (Michel BARNIER), 

de la Sant®, de la Jeunesse et des Sports (Roselyne BACHELOT, ministre ; Bernard LA-

PORTE, secr®taire dô£tat), est adress®e au conseil g®n®ral de lôalimentation, de lôagricul-

ture et des espaces ruraux (CGAAER) et au service de lôinspection g®n®rale de la jeu-

nesse et des sports (IGJS). Elle leur demande de faire des propositions sur des principes 

de rapprochement. 

Le 30 novembre 2008 est remis le rapport dôinspection g®n®rale des deux minist¯res 
concern®s (Nicole BLANC et Jacques PRIMAULT) relatif au  ç rapprochement entre les 
HN et lô£NE è. Ce rapprochement est jug® profitable sôil est r®alis® avec prudence. 

Roselyne BACHELOT, ministre charg®e des Sports nomme, le 1er d®cembre 2008, Ro-
bert dôARTOIS directeur de lô£NE, avec pour mission de « pr®server lôautonomie et 
lôind®pendance de lô£cole et du Cadre dans lôop®ration qui se pr®pare ». 

Le 8 d®cembre 2008, Michel BARNIER et  Roselyne BACHELOT d®cident dôun  rappro-
chement entre les Haras nationaux et lô£NE. Une lettre de mission en ce sens est adres-
s®e ¨ messieurs Franois ROCHE-BRUYN (HN) et Robert dôARTOIS. Elle demande no-
tamment la mise en place dôune gestion pr®visionnelle des emplois et des comp®tences 
(GPEC).  

Le 28 f®vrier 2009 est mis en place un comit® de pr®figuration pr®sid® par Nicole 
BLANC. Jacques PRIMAULT y est associ®. Les membres en sont le pr®fet Olivier R£-
VOL, le directeur de lô£NE, celui des HN et son directeur de cabinet. 

Sa lettre de mission lui demande de d®finir pour le 1er juillet les missions du nouvel ®ta-
blissement public ¨ caract¯re administratif (£PA), lôestimation des moyens n®cessaires 
(personnels, infrastructures, budget), les modalit®s appropri®es de mise en îuvre.  

Il est pr®vu, ¨ partir du 1er juillet, une entr®e en p®riode de pr®figuration, abordant les 
questions statutaires, r®glementaires et financi¯res pour cr®ation de lô£PA au 1er janvier 
2010.  

Une r®union interminist®rielle (RI) ¨ composantes multiples, pr®sid®e par le pr®fet Jean-
Franois £TIENNE des ROSAIES, charg® du suivi des questions dô®quitation ¨ la Pr®si-
dence de la R®publique, transforme le rapprochement en cr®ation/fusion en un seul £PA, 
ayant pour ç d®nominateur commun le cheval è.  

Le 26 mai 2009, une autre r®union interminist®rielle ®voque le principe dôune dissociation 
des activit®s concurrentielles dans le cadre dôun groupement dôint®r°ts publics (GIP). 

Le 1er juillet est remis un rapport du comit® de pr®figuration. Il d®crit de mani¯re suc-
cincte les moyens, les objectifs et les orientations strat®giques de lôIFCE. Il en fait de 
m°me pour le futur GIP. Certaines questions restent en suspens. 

Le 29 juillet 2009 un nouveau rapport des inspections g®n®rales concern®es pr®conise la 
cr®ation de lôIFCE, sous forme de fusion £NE-HN, la cr®ation du GIP par partition de lôen-
semble, le fractionnement de lô®talonnage. Il ®voque les nombreux points encore ç ¨ ar-
bitrer è. 

En annexe de ce rapport sont joints un projet de d®cret, deux ®bauches dôorgani-

grammes diff®rents, des projets de budget et un avant-projet de constitution du GIP. 

Ce rapport soul¯ve de nombreuses r®ticences au sein du conseil dôadministration des 
HN et aupr¯s des personnels. Il est v®cu comme une incompr®hension et une m®con-
naissance des m®tiers des HN ; lô®talonnage fait aussi lôobjet dôavis divergents. 

Le 22 juillet 2009 une nouvelle r®union interminist®rielle retient le principe du transfert de 

lôactivit® concurrentielle ¨ un GIP, sous r®serve dôanalyse juridique. Elle demande aux 

minist¯res concern®s dô®tablir les modalit®s de ce transfert et de prendre en compte les 

consignes donn®es pour la gestion des personnels. Le principe de distinguer dans le 

temps transfert puis fusion est ®galement retenu.  

Le 24 mai, Nicole BLANC, inspectrice g®n®rale cor®dactrice des rapports ®voqu®s pr®c®-

demment, est nomm®e directrice des Haras nationaux. 
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Le comit® de pr®figuration poursuit ses travaux. Toutefois les deux minist¯res concern®s 

ne semblent pas partager la m°me conception du phasage de la fusion HN / £NE avec la 

cr®ation du GIP. Le minist¯re des Sports plaide clairement pour une fusion post®rieure ¨ 

la cr®ation du GIP.  

Le p®rim¯tre du GIP, lui-m°me, nôest pas tranch®. Se pose en particulier la question de 
ses modalit®s de gestion et des races concern®es.  

De ce fait, la r®forme ne se pr®pare pas dans la s®r®nit® au niveau des ®quipes appel®es 

¨ coop®rer. Les questions, pourtant fondamentales, des statuts des agents et des modali-

t®s de fonctionnement ne sont pas trait®es.  

Le 30 octobre 2009, une r®union interminist®rielle examine un projet de d®cret et pose le 

principe dôun sch®ma territorial. La fusion et la partition apparaissent comme concomi-

tantes. Le si¯ge est fix® ¨ Saumur. En novembre 2009, la question des sites des HN est 

pos®e. Elle conduit ¨ imaginer plusieurs solutions dont la fermeture de certains dôentre 

eux. Ce calendrier tr¯s serr® et global rend le projet de r®forme particuli¯rement lourd : 

fusion HN & £NE, cr®ation du GIP, r®organisation territoriale. 

Devant lôampleur du chantier, la majeure partie des agents des HN, y compris - fait nou-

veau - les cadres, se d®motivent et ne suivent pas leur nouvelle directrice. Il appara´t, en 

fin dôann®e 2010, que cette derni¯re se positionne ouvertement comme assurant une 

fonction transitoire et non pas comme une pr®figuratrice de lôIFCE, appel®e ¨ le diriger. 

Les r®flexions sur la r®forme, conduites par les minist¯res concern®s, sôeffectuent de fa-

on de moins en moins concert®e avec les cadres du futur IFCE. La conception du GIP 

est r®alis®e pour lôessentiel par une personne peu famili¯re des m®tiers de lô®talonnage, 

amen®e ¨ travailler de mani¯re assez solitaire. 

Le 20 novembre 2009, Pascal VIN£, directeur du cabinet du ministre charg® de lôAgricul-

ture, se rend au haras de Pompadour ¨ la rencontre des agents. Il mesure les degr®s de 

tension et tente de rassurer les personnels. 

 

2010 / 2011  

Le d®cret soumis au Conseil dô£tat, qui devait entrer en vigueur au 1er janvier 2010 prend 

du retard (li® au d®c¯s du rapporteur). Il prendra effet le 1er f®vrier 2010 (Le d®cret du 22 

janvier 2010, nÁ 2010-90). Les dispositions de ce d®cret sont int®gr®es au code rural et 

au code du sport. 

LôIFCE ç a pour mission de promouvoir lô®levage des ®quid®s et les activit®s li®es au che-

val ainsi que de favoriser le rayonnement de lô®quitation, en partenariat notamment avec 

les organisations socioprofessionnelles, les collectivit®s locales et les associations è. 

Plus pr®cis®ment : 

- ç il contribue ¨ la d®finition et la mise en îuvre de la politique dôorientation de lô®levage 

et de lôutilisation des ®quid®s (é) è ; 

- ç il veille ¨ la conservation et lôam®lioration des races (é) è ; 

- ç il proc¯de ¨ lôidentification des ®quid®s et assure la tenue du fichier central des ®qui-

d®s immatricul®s ainsi que le suivi des propri®taires et des d®tenteurs pour participer ¨ la 

traabilit® des ®quid®s (é). Il instruit lô®volution des r¯gles relatives aux conditions dôins-

cription sur les livres g®n®alogiques (é) è ; 

- ç il assure la collecte et le traitement des informations ®conomiques sur les march®s et 

les m®tiers du cheval et autres ®quid®s (é) è ; 

- ç il favorise le rayonnement de lôart ®questre au travers (é) du Cadre noir è ; 

- ç il participe ¨ lôaccueil et au d®veloppement des disciplines sportives ®questres de haut 

niveau. Il contribue ¨ mettre ¨ la disposition des cavaliers de haut niveau des chevaux 

dot®s des meilleures qualit®s sportives è ; 

- ç il organise des formations aux m®tiers de lô®levage, des arts et sports ®questres, ainsi 

quôaux m®tiers relatifs au cheval. è 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000021725974
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000021725974
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Cette fusion rapide et la cr®ation de lôInstitut au 22 janvier, et non au 1er, accro´t, au 

moins momentan®ment, la complexit® de la gestion de ce nouvel £PA. Trois exercices 

devront faire lôobjet de budgets distincts : janvier 2010 pour les HN et lô£NE, de f®vrier ¨ 

d®cembre 2010 pour lôIFCE. Le d®cret pr®voit lôinstallation du si¯ge du nouvel institut ¨ 

Saumur, mais aucune ®tude pr®alable ni de faisabilit® nôont ®t® effectu®es.  

Le 31 mars 2010, une lettre interminist®rielle, sign®e de Bruno LEMAIRE (Agriculture) et 

Roselyne BACHELOT (Sport), est adress®e ¨ Nicole BLANC et Robert dôARTOIS les 

d®signant pour assurer conjointement lôint®rim des fonctions de directeur g®n®ral (DG) 

de lôIFCE. 

Le 1er avril 2010 : Philippe de GU£NIN est nomm® directeur g®n®ral de lôIFCE, Robert 
dôARTOIS directeur g®n®ral adjoint (DGA). 

Le 14 mai 2010, une lettre du ministre charg® de lôAgriculture d®signe Patrick DEHAU-
MONT pr®figurateur du GIP France Haras ; en juillet 2010, le pr®figurateur du GIP est 
officiellement nomm®. En un mois, il am®liore sensiblement, avec lôIFCE, le projet de 
convention initiale constitutive du GIP. 

Un d®cret du 25 ao¾t 2010 nomme le pr®sident du conseil dôadministration (CA) de 
lôIFCE, le pr®fet Jean-Franois £TIENNE des ROSAIES. Il est suivi de plusieurs arr°-
t®s nommant les membres du CA. Lôarr°t® du 28 f®vrier 2011 fixe le nombre de si¯ges 
au CA  pour chaque organisation syndicale ; lôarr°t® du 17 mars 2011 nomme le commis-
saire du Gouvernement.  

 Le 6 d®cembre 2010 est sign®e la convention constitutive du groupement dôint®r°t public  

(GIP), France-Haras, auquel sont d®volues les activit®s commerciales de reproduction 
®quine des Haras nationaux (lô®talonnage et le fonctionnement des centres de monte, 

d®sormais intitul®s ç centres techniques è) afin dôen organiser en cinq ans le transfert 

vers le secteur priv®. Il cessera ses activit®s ¨ la fin de 2015, conform®ment ¨ sa conven-

tion constitutive. 

Le CA de lôIFCE du 24 novembre 2010 ent®rine les orientations g®n®rales de lôInstitut ; 
celui du 3 mars 2011 son plan strat®gique. Le CA du 28 avril 2011  valide le contrat dôob-
jectifs et de performance de lôIFCE pour 2011-2013. 

Un nouveau projet dô®tablissement sera ®labor® en juillet 2015. 

En f®vrier 2016, la Cour des comptes diffuse un rapport sur lôIFCE. Ses critiques font 

lôobjet de plusieurs r®ponses, dont celles des minist¯res charg®s du Budget, de lôAgricul-

ture, des Sports et du directeur de lôInstitut. 

 
Fiche r®alis®e par Robert d’ARTOIS 

Inspecteur principal honoraire 

de la Jeunesse et des Sports (IPHJS) 

 

Ancien  directeur de lôENE 

et directeur g®n®ral 

adjoint de lôIFCE 
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